
COMPTE RENDU SOMMAIRE 

DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Du 10 juillet 2020 à 19h00 
 

 

Présents : BORGEOT Michel, BOUCHARINC Chantal, BOUREILLE Patrick, FLEURY Luc, 

FORTIN Séverine, GAROT Marie-Françoise, GRAS Nathalie, GUIGUE Jean-Marc, MAUPAS Bruno, 

ROYER Catherine, TUPINIER Adeline, 
Absent (e)s excuse (e)s : WEISS Romy (excusée), PACAUD Christelle, RABETTE Matthieu 

(excusé), VUILLARD Jean-Thomas, 

 

Secrétaire de séance : BOUCHARINC Chantal 

 

 
ELECTION DES DELEGUES DU CONSEIL MUNICIPAL ET DE LEURS SUPPLEANTS EN 

VUE DES ELECTIONS DES SENATEURS 

Le maire a procédé à l'appel nominal des membres du conseil, a dénombré 11 conseillers présents et a 

constaté que la condition de quorum posée à l'article L. 2121-17 du CGCT était remplie 5. 

Le maire a ensuite rappelé qu'en application de l'article R. 133 du code électoral, le bureau électoral est 

présidé par le maire ou son remplaçant et comprend les deux conseillers municipaux les plus âgés et les 

deux conseillers municipaux les plus jeunes présents à l'ouverture du scrutin, à savoir M BOUREILLE 

Patrick, M GUIGUE Jean-Marc et MME FORTIN Séverine et MME TUPINIER Adeline 

Le maire a indiqué que conformément à l'article L. 284 du code électoral, le conseil municipal devait 

élire 3 délégué(s) et 3 suppléants. 

Résultats du premier tour de scrutin de l’élection des délégués 

Nombre de votants :    11               

Nombre de suffrages déclarés nuls : 0 

Nombre de suffrages déclarés blancs : 0 

Nombre de suffrages exprimé : 11 

Majorité absolue : 6 

Ont obtenu :  

GAROT Marie-Françoise : 11 suffrages 

GUIGUE Jean-Marc : 11 suffrages 

GRAS Nathalie : 11 suffrages 

 

MME GAROT Marie-Françoise, M GUIGUE Jean-Marc et Mme GRAS Nathalie ont été élus délégués 

et ont déclaré accepter le mandat. 

Résultats du premier tour de scrutin de l’élection des suppléants 

Nombre de votants : 11               

Nombre de suffrages déclarés nuls : 0 

Nombre de suffrages déclarés blancs : 0 

Nombre de suffrages exprimé : 11 

Majorité absolue : 6 

Ont obtenu :  

MAUPAS Bruno : 11 suffrages 



BORGEOT Michel : 11 suffrages 

FLEURY Luc : 11 suffrages 

 

MM MAUPAS Bruno, BORGEOT Michel et FLEURY Luc ont été élus suppléants et ont déclaré 

accepter le mandat. 

 

ACCEPTATION DEVIS TOILETTES ECOLE MATERNELLE PAR BRESSE CPL 

Madame le Maire demande aux membres de l’assemblée de délibérer à propos du changement de 

toilettes situées à l’école maternelle et qui sont hors d’usages. 

Le conseil municipal, à l’unanimité,  

ACCEPTE le devis de BRESSE CPL pour un montant de 1735.65 HT,  

CHARGE, le Maire de signer tous documents se rapportant à cette affaire. 

 

ACCEPTATION DEVIS ADOUCISSEURS SALLE DES FETES 

Madame le Maire demande aux membres de l’assemblée de délibérer à propos de l’installation d’un 

adoucisseur sur le lave-vaisselle et sur le four vapeur, en vue de préserver la durée de vie de ces biens. 

Deux devis ont été demandés, RC PLOMBERIE propose un devis de 2400€ HT et BBFC propose un 

devis de 1875€ HT. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,  

ACCEPTE le devis de BBFC pour un montant de 1875€ HT concernant l’installation de deux 

adoucisseurs l’un pour le lave-vaisselle et l’autre pour le four vapeur,  

CHARGE, le Maire de signer tous documents se rapportant à cette affaire. 

 

DELEGUES DE LA COMMUNE A L’ADT71 

Par vote, le Conseil Municipal désigne les représentants de la commune à l’ATD71 : 

 

Délégué titulaire : BOUREILLE Patrick 

Délégué suppléant : FLEURY Luc 

 

INFORMATIONS DIVERSES  

 

Prochaine réunion de conseil prévue le 17/09/2020 à 20h30 

 

L’ordre du jour est épuisé, la séance est levée à 20h00 

 

 


